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MESSAGE(1)    

DE MONSEIGNEUR LE DUC D'ANJOU 
    

À L'OCCASION DES CÉRÉMONIES 
DU 21 JANVIER 2008 

 
Monsieur le duc, Mon cousin 
Mesdames et Messieurs, 
Chers Amis, 

Chaque 21 janvier, plusieurs milliers de Français, comme vous ici, conviés à 
l’initiative de l’Institut de la Maison de Bourbon, se réunissent pour commémorer la mort du Roi Louis 
XVI. Au-delà du geste de piété vis-à-vis du Roi Martyr dont votre présence témoigne, il y a la marque 
d’un très fort amour pour notre pays, la France. 

En effet, honorer la mémoire du Roi, c’est rappeler une expression de la culture française dont le Roi 
était à la fois le garant et l’initiateur. Sa mort, en ce sens a été une rupture dans la chaîne de la 
souveraineté française à laquelle nous sommes tous très attachés quelle que soit notre place ou notre 
rang dans la société. Mais, au-delà, elle doit être regardée désormais, en ce XXIème siècle, avec les yeux 
de l’espoir et de l’avenir. 

Le Roi est mort, vive le Roi. Tel était l’adage de l’ancienne monarchie. En lui-même, il symbolisait le 
formidable dynamisme que l’ancien régime portait en lui. Le siècle de Louis XVI a été celui qui a apporté 
à la France de très nombreuses découvertes en sciences, en médecine et des ouvertures sur les nouveaux 
continents. 

Ce sont ces mêmes progrès que nous devons, nous aussi, rechercher. Que serait une dynastie et son 
représentant s’il n’était pas porteur de l’espoir et de l’avenir que représente maintenant la «génération 
Eugénie» ? 

Je n’entends pas m’adresser aux nostalgiques mais aux porteurs d’espoir ; à ceux qui n’ont pas peur des 
lendemains selon la belle formule du feu Saint-Père. 

Je le fais avec d’autant plus de conviction que cet espoir n’est pas une utopie. Il est prouvé en 
permanence par les dix siècles d’histoire que ma famille a écrit avec les Français. Espoir insufflé par 
Hugues Capet et les premiers capétiens lorsqu’ils ont restauré le royaume au 10ème siècle. Espoir de la 

__________________ 
1 Message adressé à l’Institut de la Maison de Bourbon 
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souveraineté retrouvée avec Jeanne d’Arc et Charles VII lorsque certains avaient failli faire disparaître la 
France avec le traité de Troyes qui sacrifiait notre indépendance en même temps qu’il niait la légitimité 
de la succession statutaire. Espoir encore, incarné avec le bon Roi Henri IV lorsqu’il a reconstruit le 
royaume après trente ans de guerres. Chaque fois ce fut l’union de la dynastie avec les Français qui a 
permis de reprendre le chemin des lendemains meilleurs. Quelle belle leçon ! 

Cet espoir, en tant qu’héritier légitime des Rois de France, je souhaite l’incarner. Ainsi, en cette période 
de vœux, j’adresse, les miens et ceux de la Princesse Marie-Marguerite, mon épouse, les plus fervents, à 
tous ceux qui bâtissent l’avenir, qui se placent en position de créateurs dans le domaine des arts, de la 
science, de l’économie. A ceux qui développent les nouvelles technologies et qui, une nouvelle fois, 
repoussent des frontières. A ceux qui fondent des familles, engendrant les générations de demain. 

Tel est le message laissé par Louis XVI dans ses ultimes paroles : que mon sang versé «ne retombe jamais 
sur la France». Ainsi tous ensemble, sans rancœur mais fidèles à nos traditions, nous bâtirons, pour nos 
enfants, l’Avenir. 

Signé : Louis, duc d'Anjou 
 

EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF          EN BREF 

���� Crise au sein des Scouts d'Europe ? 
Le mouvement des Scouts d'Europe (AGSE) est né comme 

une alternative aux Scouts de France dont la rupture avec les règles 
de bases du scoutisme classique est allée de pair avec un 
progressisme chrétien "labellisé" par l’Église de France 

Le 6 octobre dernier, les dirigeants de l’AGSE décidaient de 
fermer leurs portes aux prêtres pratiquant habituellement le missel 
de 1962. Le plus surprenant est qu’il s’agissait de tenir compte du 
motu proprio Summorum pontificum libéralisant l’usage de ce 
missel. 

Cette décision a provoqué une réaction à Rome. Le 14 janvier, 
le Cardinal Hoyos, président de la Commission Ecclesia Dei, a 
envoyé un courrier au président de l'AGSE lui demandant 
explicitement de revenir sur sa position de refuser la célébration de 
la forme extraordinaire [messe dite de Saint-Pie V] lors des 
activités du mouvement : (.) "Les lettres, qui nous sont arrivées, 
proviennent de la part de nombreux prêtres, -dont 61 ont signé une 
pétition explicite adressée à cette Commission Pontificale-, et aussi de la 
part des laïcs membres de votre mouvement : toutes expriment la même 
préoccupation que cette interdiction de l'usage extraordinaire ne soit pas 
conforme au Motu proprio et devrait causer de grands problèmes dans 
plusieurs sections des Scouts d'Europe." 

Malgré l'injonction du cardinal, le président du conseil 
d'administration de l'AGSE n'a pas donné suite immédiatement à 
sa demande mais il a envoyé le communiqué suivant : 

 

S O M M A I R E 
������ 

� Message de Monseigneur le duc d'Anjou.................   p.   1 
� En bref ..................................................................... Henri Linon p.   2 
� Et si le Comte de Chambord avait raison................. Pierre Valancony p.   5 
� Les Institutions : Le droit divin providentiel, mythe  
 ou réalité dans la pensée de Bossuet (III) ................Jean-Michel Bocquet p.   6 
� Origine de l'hermine dans les armes de Bretagne ....Michel de Mauny p.   9 
� Les Pages de notre Histoire :  
 La Bretagne dans la Révolution .............................. Pierre Coëtquen p. 11 
� La Contre-révolution en œuvre   
 L'embarquement pour Jersey (V) ............................ André Couillard p. 14 
� Notes de lectures ...........................................................   p. 17 
� Activités ...........................................................................   p. 18 

 
(.) Les commissaires généraux 
ont informé les commissaires de 
province que le président de la 
commission pontificale Ecclesia 
Dei m'avait adressé en tant que 
président de l'AGSE une lettre 
par fax le 14 février 2008 
concernant le communiqué 
«Place au scoutisme» du 17 
novembre 2007. Cette 
information a également été 
donnée aux conseillers religieux 
présents lors du colloque, comme 
le demandait son auteur. 

Cette question, si elle nous 
intéresse au premier chef, 
dépasse le cadre des Guides et 
Scouts d'Europe. Elle nécessite 
notamment des échanges entre le 
Siège Apostolique, les évêques de 
France et les dirigeants de 
l'Association, dans le respect des 
procédures prévues.(.) 

Devant une telle 
mauvaise volonté, la 
Commission Ecclesia Dei s'est 
vue dans l'obligation de 
communiquer elle-même son 
courrier par Internet aux 
administrateurs. 

Dans la lettre du 20 
février 2008 -Numéro 85- La 
Lettre de Paix liturgique 
posait la question : 

"Les Scouts d'Europe 
sont-ils instrumentalisés par des 
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évêques hostiles au Motu Proprio de Benoît XVI ? 
Suite à la conclusion d’un groupe de travail interne aux Scouts 

d’Europe, le président de l’AGSE affirmait dans une lettre du 4 février : 
«il ne nous semble pas souhaitable de mettre des enfants ou des 
jeunes à part, dans des unités dont la seule raison d’être serait une 
spécificité liturgique.» 

Pourtant, l’AGSE comprend des unités à spécificité liturgique 
(gréco-catholiques) et même des unités orthodoxes et protestantes !  

Certains évêques de France, que l’on a connus hostiles à la 
publication du Motu Proprio, n’utiliseraient-ils pas l’AGSE pour ne pas 
se placer en première ligne d’une fronde gallicane hostile au Saint-Père ?" 

Jacques Mougenot, commissaire fédéral de l’Union 
Internationale des Guides et Scouts d’Europe ne comprend pas 
l’attitude de la branche française. 

Le 1er février, Philippe de Saint-Germain, l'un des 
responsables du site www.libertepolitique.com, peu favorable à 
priori aux contestataires, rendait compte à son tour de cette 
agitation : "J’ai trouvé déplorable la contestation de type syndical que 
certains ont cru devoir provoquer et entretenir à l’égard des dirigeants du 
mouvement, en ameutant le ban et l’arrière ban de la presse traditionaliste 
pour hurler au complot anti Benoît XVI" mais il constatait : 

"À peine plus de la moitié du conseil d’administration a approuvé 
cette résolution présentée par l’équipe dirigeante, le 6 octobre (13 voix sur 
23), sans délibération commune préalable. Les administrateurs qui se sont 
opposés aux commissaires généraux, ne défendaient pas un rite, mais 
contestaient un mode de gouvernement autoritaire pour imposer des 
décisions aux motivations peu claires." 

Le plus étonnant, c’est que "cette orientation est soutenue par 
des évêques du Conseil pour la pastorale des enfants et des jeunes, qui 
n’hésitent pas à prendre parti. (.)S’il s’agit d’un enjeu d’ordre spirituel, 
on est obligé de considérer l’affaire sous l’angle canonique, dans toute sa 
complexité, et d’admettre qu’il y a aussi un désaccord entre des évêques et 
le Saint-Siège. (.) Avec 27 000 membres, le mouvement est devenu l’un 
des principaux pourvoyeurs de vocations sacerdotales à l’Église de France. 
(.) La proportion de conseillers religieux issus des communautés nouvelles 
ou monastiques agace (elle serait une menace pour les vocations 
diocésaines)". 

L'assemblée générale de l'AGSE a eu lieu le 15 mars. Le site 
http://www.scouts-europe.org  nous apprend que : 
- Le rapport moral a été approuvé par 54 % des voix 
- La liste des candidats proposés par les Provinces pour renouveler  
le tiers du conseil d'administration n'a pas été approuvée par 
l'assemblée générale. 

Le président et le conseiller religieux national ont été reçus à 
leur demande au Vatican le mardi 4 mars 2008 par le cardinal 
Castrillon Hoyos, président de la commission pontificale Ecclesia 
Dei. Le compte-rendu de cette rencontre a été lu devant l'assemblée 
générale : 
(.) Il ne convient pas de créer d'unités autour de la seule forme 
extraordinaire du missel. La forme extraordinaire peut être proposée 
occasionnellement avec une catéchèse adaptée (.) 

Pourquoi cette volte-face ? Intervention d'évêques de France 
auprès de Rome ou pressions "politiques" –mais exercées par qui ?- 
en France ? 

 

Sources : 
La Lettre de Paix liturgique  
(31 Janvier 2008 - Numéro 82) 
www.libertepolitique.com 01 février   
La Lettre de Paix liturgique  
(20 Février 2008 - Numéro 85) 
http://www.scouts-
europe.org/communiquer/commun
iques-de-presse/2008-03-17-ag-
2008.shtml 

���� Publicité pour l’avorte-
ment dans le métro parisien 

Une campagne d’affi-
chage a été lancée le 17 
janvier par le Conseil régional 
d’Ile-de-France, avec pour 
slogan : "Sexualité, contra-
ception, avortement. Un droit, 
mon choix, notre liberté" 

Les évêques d’Ile-de-
France ont réagi par un 
communiqué où ils décla-
raient : « Promouvoir l’avor-
tement, c’est renoncer à nos 
responsabilités » « L’avorte-
ment n’est pas un épisode 
banal de la vie d’une femme, 
c’est toujours une blessure et 
un échec. Pour les femmes, 
les couples et la société. Est-il 
responsable de la part de 
certains élus de soutenir une 
campagne de communication 
qui laisse croire que c’est un 
progrès ? Pire encore, qui en 
fait la promotion ? » Et de 
poursuivre : « Trop de 
femmes se trouvent 
désemparées face à une 
grossesse mal supportée. On 
ne peut présenter leur 
détresse comme une liberté. 
Des associations s’efforcent 
de les aider à garder leur 
enfant et les accompagnent, 
quoi qu’il arrive. Elles 
méritent d’être soutenues ». 

La région d'IIle-de-
France totalise 25% des 
avortements en France. Cette 
campagne de 600 affiches 
apposées dans le métro 
parisien et le RER en banlieue 
a été financée par les deniers 
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publics à hauteur de 300.000 euros. (Sources : Zenit/Apic) 
Source : DICI – 27 janvier 2008 

���� Pratique religieuse en baisse à Rennes et à Nantes 
Une enquête sur l’implantation du christianisme a été 

réalisée par l’Ifop entre 2004 et 2007 auprès de 111.000 Français. 
Cette étude souligne la baisse du nombre de catholiques en France 
: 64,6 % en 2007, contre 68,7 % en 2001. Plus inquiétante encore est 
la baisse du nombre de pratiquants réguliers : 8,6 %, contre 9,9 % 
qui allaient à la messe au moins une fois par mois en 2001. 

L’enquête sur un très large échantillon de la population 
permet de constater des évolutions différentes selon les régions. On 
retrouve ainsi les régions de forte tradition catholique, qui 
continuent à bien résister : le Grand Est, le sud du Massif central, 
les Pyrénées-Atlantiques. Et aussi, dans une moindre mesure, le 
Nord-Pas-de-Calais et la Haute-Savoie. « Le bloc le plus solide du 
catholicisme est aujourd’hui l’Est plutôt que l’Ouest», relève 
Jérôme Fourquet, directeur adjoint du département Opinion 
publique de l’Ifop. 

Les cartes de l’Ifop montrent à quel point la 
déchristianisation touche d’abord les zones urbaines : Nantes et 
Rennes, … sont en-dessous de la moyenne du nombre de 
catholiques. Toujours selon cette enquête, l’Ile-de-France se 
distingue par un taux de pratique religieuse supérieur à la 
moyenne, l’Ouest parisien très pratiquant suffisant à combler les 
chiffres beaucoup plus bas de l’Est. (Sources : Apic/La Croix) 

Source : DICI – 27 janvier 2008 

����Le nombre de séminaristes continue de décroître en France. 
En 1966, ils étaient 4.536, ils ne sont plus que 756. Mais le 

plus inquiétant est la chute des entrées en première année de 
séminaire. Elles sont passées de 902 en 1966 à 180 en 1996 et à 133 
l’an dernier (dont douze pour le Vietnam). Dans le même temps, le 
nombre de prêtres est passé de 41.000 à 15.900 mais avec un âge 
moyen de 70 ans.  

Ce tarissement des vocations est sans doute l’un des signes 
les plus inquiétants pour l’avenir de l’Église de France. Notre pays 
a connu toutes sortes de crises. Il n’a jamais fait l’expérience d’aussi 
peu de prêtres depuis des siècles. Jusqu’il y a peu d’années, il y 
avait une paroisse par commune. Elles vont tomber à moins d’une 
par canton. Derrière se profilent probablement la réduction du 
nombre de diocèses et un allégement significatif des structures de 
l’institution. Les tentatives pour remplacer dans des tâches 
pastorales les prêtres par des laïcs ne durent pas. Les laïcs n’ont 
pas dans la plupart des cas de successeurs et se posent pour eux un 
problème crucial de formation. 

Le seul remède connu à la crise des vocations est la ferveur 
des familles. La pastorale des vocations est intimement liée à la 
pastorale des familles. Les communautés nouvelles, qui l’ont 
compris, fournissent un grand nombre de jeunes prêtres. Mais la 
prise de conscience est plus longue dans le clergé diocésain.  
Source  : 

http://www.libertepolitique.com/public/decryptage/article.php?id=2123#4 

���� À Nantes, Jean-Marc 
Ayrault subventionne massi-
vement la franc-maçonnerie. 

Selon Nantes.Maville.-
com, le maire de Nantes, 
Jean-Marc Ayrault, voudrait 
faire attribuer une subvention 
de 400 000 € par le conseil 
municipal pour rénover et 
agrandir un immeuble où se 
réunissent les francs-maçons 
du Grand Orient et de la 
Grande Loge de France. La 
subvention est sollicitée par 
l’Association fraternelle 
d’études sociales (Afes). 
L’ensemble des travaux 
seraient estimés à 1,3 M €. La 
candidate UMP à la mairie 
Sophie Jozan, s’interroge sur 
cette subite générosité, alors 
qu’on n’a trouvé que 
«115000€ pour deux crèches». 

Selon Presse Océan, 
«certains membres de la 
Grande Loge de France et du 
Grand Orient avouent leur 
opposition à un tel finan-
cement public. Outre la 
crainte portant sur la charge 
financière importante d'un tel 
chantier, d'aucuns s'inquiè-
tent de l'ingérence, voire de la 
“mainmise du système muni-
cipal” sur une activité qui 
privilégie la discrétion. Un 
franc-maçon note que “l'asso-
ciation doit s'engager à faire 
apparaître sur tous les docu-
ments informatifs ou promo-
tionnels édités par elle, le 
soutien apporté par la Ville”».  

Bref, pour les uns, c’est 
surtout le silence qui fait 
défaut dans cette affaire, pour 
les autres, l’alliance du trône 
et du triangle est normale. À 
quand la séparation des loges 
et de l’État ? T.B. 
Source : 
http://www.libertepolitique.com/pu
blic/decryptage/article.php?id=2123
#4.   

HENRI L INON  
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ET SI LE COMTE DE CHAMBORD AVAIT EU RAISON ? 
 
Nombreux sont les historiens et les politiques qui rendent le petit-fils de Charles X responsable de 

l'échec des tentatives de restauration monarchique du XIXè siècle. Le duc de Castries, dans son ouvrage 
intitulé Le grand refus du Comte de Chambord1, s'est montré un des plus critiques envers le Prince, traçant 
de lui un portrait sans concession et par là sans justice. Qu'il suffise, pour s'en convaincre, de retenir la 
conclusion de l'académicien : "… par son attitude, le Comte de Chambord a pris, à l'égard de sa patrie, une 
responsabilité plus grande que toutes celles assumées par ses trente-six prédécesseurs". Après un tel réquisitoire, 
la cause paraît entendue. Pour ses détracteurs donc, le descendant de saint Louis, par son 
incompréhension et son obstination, a signé l'arrêt de mort de la lignée capétienne ! 

Cependant, aujourd'hui, alors que le temps a fait son œuvre et apaisé les esprits, il s'avère possible 
de porter un jugement plus équitable sur le comportement de l'exilé de Frohsdorf. Ceci d'autant mieux 
que le spectacle des monarchies européennes subsistantes montre clairement, chez nos voisins, comment 
les institutions royales ont évolué. 

Pour beaucoup, le problème du retour aux affaires de la branche aînée des Bourbons, après 1830, 
tient en cette formule lapidaire : "Le Prince ne veut pas du drapeau tricolore." La réalité, comme souvent 
dans les choses humaines, est plus complexe. Derrière cette querelle se profile l'opposition irréductible 
entre deux conceptions politiques, celle du Prince attaché au rétablissement de la monarchie 
traditionnelle et celle des "orléanistes", épris de libéralisme, prêts à faire endosser au futur souverain les 
habits de la Révolution ; non certes ceux de la Terreur sanglante de 1794 mais au moins ceux de la prise 
de la Bastille et de la Fête de la Fédération. Henri V avait vu clairement que la défense de la nature 
même de la royauté et celle du drapeau blanc participaient d'un unique combat : "Le drapeau est le 
symbole, l'expression extérieure du principe ; il est la manifestation devant le peuple, la seule qu'il voie, la seule qui 
ait pour lui une signification décisive et voilà pourquoi le principe et le drapeau ne peuvent être séparés"2. 

Le professeur Stéphane Rials 3 résume fidèlement la situation ainsi créée : "L'attitude du Comte de 
Chambord, si volontiers tournée en dérision aujourd'hui, était d'une absolue logique au regard des principes qu'il 
croyait incarner. Ce qu'il rejetait dans le drapeau tricolore, c'était la souveraineté nationale, le libéralisme, le 
parlementarisme et peut-être, au-delà, tout un pan de la sensibilité moderne rationaliste et anthropocentrique. Ce 
qu'il voulait défendre, avec le drapeau blanc, c'était une certaine idée de la monarchie paternelle et chrétienne, 
tempérée par l'amour et la religion plus que par tel mécanisme constitutionnel abstrait." 

On voit bien, au travers de ces quelques lignes, le fossé séparant orléanistes et légitimistes. 
L'accession au pouvoir de Louis-Philippe 1er, fils de Philippe-Egalité et lui-même "combattant" de 
Valmy, fit monter sur le trône un souverain voltairien qui se voulait tout à la fois héritier de nos Rois et 
de la Révolution. Il espérait ainsi réaliser l'impossible mariage entre modernisme et tradition. Cette 
tentative donna naissance à une royauté sécularisée –la meilleure des républiques selon ses partisans- 
tournant le dos à l'antique Pacte de Reims. Sous l'Ancien Régime, "la monarchie française s'était développée 
dans une atmosphère religieuse. […] La mystique propre de la royauté qui avait fait du roi le représentant de Dieu 
pour définir et réaliser le bien de ses peuples était d'origine religieuse, la vénération à l'égard du roi muni de la 
grâce de son sacre n'était qu'un reflet du sentiment religieux" 4 

La mort du Comte de Chambord, dans l'été de 1883, laissa les légitimistes dans le désarroi. Les 
plus pessimistes crurent assister à la fin de la dynastie la plus prestigieuse de l'Occident, pour eux un 
monde s'écroulait et disparaissait à tout jamais. D'aucuns, plus réalistes et plus au fait des règles de 
succession, reportèrent leur fidélité sur les descendants de Philippe V d'Espagne (1683-1746), lequel, en 
son temps, avait promis de ne jamais oublier qu'il était du sang de France. D'autres, découragés ou mal 
inspirés se rangèrent sous la bannière orléaniste, faisant allégeance au comte de Paris. Certains enfin, en 
désespoir de cause, acceptèrent la République, d'autant que Rome reconnaissait, au moins du bout des 
lèvres, la légitimité de ce régime. Cette décision faillit mettre un terme définitif au combat légitimiste. 

En ce début du XXIè siècle, en suivant attentivement l'évolution des dernières monarchies 
européennes, nous comprenons combien le fils du duc de Berry a eu raison de ne rien abandonner du 
principe auquel il s'était identifié. Sous les plis de l'étendard des Conventionnels son héritage aurait été 

                                                 
1 "Le Grand refus du Comte de Chambord", Ed. "Hachette", 1970. 
2  idem. 
3 "Le Légitimisme" – "Que sais-je" N° 407, P.U.F. 1983. 
4 "Histoire du Droit français, des origines à la Révolution", Ed. du C.N.R.S., 1984. 
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dénaturé. Les monarques qui ont survécu en s'adaptant à l'idéologie dominante ne possèdent plus que 
les "apparences inutiles du pouvoir" la réalité étant passée en d'autres mains. 

Que penser, par exemple, du souverain espagnol qui, redevable de sa couronne au général Franco, 
appose maintenant sa signature, sans état d'âme apparent, sur des textes gouvernementaux que ne 
renierait pas la République laïque et anticléricale des années trente ? Se souvient-on du roi des Belges, 
Beaudouin 1er qui "abdiqua" pendant 36 heures pour ne pas avoir à signer une loi dépénalisant 
l'avortement. Une autre plume a paraphé le document à sa place ! Et les gazettes ont loué le courage du 
monarque ! N'oublions-pas que dans la Communauté des vingt-sept, républiques et royaumes coexistent 
sans problème, l'unité se réalisant autour de l'idéologie démocratique, concept bien éloigné de la 
véritable monarchie. 

Tout pousse à donner raison au Comte de Chambord qui, du fond de son domaine autrichien, a 
pressenti l'évolution inéluctable. Si elle l'avait emporté, la coterie libérale aurait imposé au roi les mêmes 
compromissions. Le plus sage était de réserver l'avenir en gardant intacts les principes qui ont fait la 
France et qui assureront demain son renouveau. 

PIERRE VALANCONY 
 

L E S    I N S T I T U T I O N S 
LE DROIT DIVIN PROVIDENTIEL  
MYTHE OU REALITE DANS LA PENSEE DE BOSSUET ? 

Dans une première partie, "Préliminaires" l'auteur a situé quelques enseignements forts de Bossuet : Hasard et Providence – 
Bien commun et Providence – Les fondements de la société civile – Autorité et pouvoir : des notions éphémères ? – La 
Monarchie : le seul mode de gouvernement qui plaise à Dieu.  
Il nous fait ensuite retrouver ces différents points dans le Discours sur l'histoire universelle. 
 
II  LE DROIT DIVIN PROVIDENTIEL DANS LE DISCOURS SUR 

L’HISTOIRE UNIVERSELLE. 
 

Cette œuvre est bien sûr non seulement destinée au Grand Dauphin, 
mais aussi aux sujets de Louis XIV. Au XXIème siècle, elle n'a rien perdu de 
son acuité. Dans cet ouvrage, Bossuet distingue 3 parties : Les époques (au sens 
grec du terme : s’arrêter) ou la suite des temps (A), puis la suite de la religion 
(B) et enfin les empires (C). 
 

A- ENSEIGNEMENTS DE LA SUITE DES TEMPS (suite)

- Dieu a créé le monde et y a mis l’homme pour 
le bonheur de ce dernier. 

- Dieu constate la désobéissance de l’homme 
qui mourra (conséquence du péché originel) et 
dans sa Miséricorde (miseri cor dare : donner 
son cœur au malheureux) lui promet un 
rédempteur. Entre temps Il aura purifié la 
terre par le Déluge, mais les descendants de 
Noé retourneront à leurs vices. 

- Adam représente le genre humain qui naît. 
- Nemrod est l’être qui détruit l’œuvre de Dieu 
et qui divise. 

- Jésus-Christ le Verbe incarné est Celui qui 
sauve et qui reconstruit. Jésus-Christ, Adam, 
Nemrod sont pour Bossuet les trois constantes 
de la vie des hommes et tous trois  agissent 
tour à tour dans l’Histoire : le Christ qui nous 
donne Sa Grâce en surabondance, tandis que 
nous péchons comme Adam et parfois même 
comme Nemrod. 

- Dieu est Providence : Il guide les peuples de la 
terre vers leurs fins dernières car Il veut 
sauver tous les hommes et Il le fait par 
l’intermédiaire du Rédempteur : le Verbe 
incarné. Le peuple élu sait que de sa 
descendance naîtra ce Rédempteur et il est ce 
peuple sur lequel Dieu doit pouvoir compter. 
Pourtant du fait de ses infidélités, Dieu le 
châtie ou le fait châtier régulièrement par ses 
voisins, montrant ainsi qu’il ne l’oublie pas : ce 
peuple satisfait dans ces moments à la Justice 
divine. A d’autres moments Il lui pardonne et 
le console en le faisant vivre en Palestine et en 
lui donnant des prophètes, des juges, des rois 
bienfaisants. 

- Dieu tient Ses promesses : Il envoie un 
Rédempteur pour sauver le genre humain. 
L’élite du peuple élu Le fait condamner à mort 
par une autorité païenne ; cette mort est 
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ignominieuse et constitue un «scandale pour 
les Juifs et une folie pour les païens ». Il se sert 
de cet Empire pour évangéliser le monde 
entier, puis sur les ruines de cet empire Il 
permet et suscite d’autres empires et d’autres 
royaumes, les uns qui s’inspirent de la Vérité 
révélée, d’autres de principes opposés. Les uns 
servent à notre édification, d’autres sont là 
pour notre malédiction : tous contribuent à 
notre Salut et c’est bien pour cela qu’il existe 

un droit divin providentiel pour le 
précepteur du Dauphin ! Telle est sa pensée à 
la fin de cette première partie, la suivante 
intitulée "La suite de la religion", reprenant ces 
notions non plus seulement à la façon d’un 
historien, mais à la manière d’un exégète -la 
plupart des références de cette partie étant 
bibliques- et c’est ce qui fait la valeur de cette 
œuvre.  

 

B- LA SUITE DE LA RELIGION

« La création et les premiers temps ».  
Pour Bossuet «la religion et la suite du 

peuple de Dieu considérée de cette sorte, est le 
plus grand et le plus utile de tous les objets 
qu’on puisse proposer aux hommes ». Dieu s’est 
choisi un peuple, peuple dont la bonne ou la 
mauvaise fortune dépend de la piété car Dieu 
punit ses créatures dès ici bas. Dans cette 
perspective, la religion est toujours uniforme, 
toujours la même depuis le début du monde. 
Dieu a toujours été servi par les Hébreux et par 
les Chrétiens : Il est le vrai Dieu et c’est un dieu 
très éloigné des autres dieux qui sont pleins 
d’imperfections, eux qui n’ont jamais rien créé. 
Chez Lui, «Tout sort de Sa main ». Il a créé la 
lumière en commandant. Pour l’homme au 
contraire, Il dit «faisons l’homme » et en disant 
cela «Il parle à Lui-même, à un autre Lui-
même », le Fils et le Saint Esprit. C’est encore à 
partir de l’homme qu’Il «forme la compagne 
qu’Il veut lui donner ». Il lui donne un 
précepte, mais l’homme écoute l’esprit tentateur 
et «s’écoute lui-même au lieu d’écouter Dieu 
uniquement ». C’est bien là son péché, cette 
désobéissance à la loi divine et Bossuet fait 
remarquer que «tout change pour lui. La terre 
ne lui rit plus comme auparavant… ».  

Tout devient supplice et nous sommes 
bien loin du Paradis Terrestre ; la justice divine 
est terrible, mais la miséricorde de Dieu est 
infinie au point que Dieu conçoit une semence 
bénite pour écraser la tête du serpent de la 
Genèse, semence bénite qui n’est autre que le 
Verbe incarné. Pourtant Dieu prépare une 
vengeance car l’homme est de plus en plus 
corrompu : c’est le Déluge, un déluge universel 
qui permet au monde de se renouveler. 
Néanmoins du fait du péché originel ce 
renouvellement n’est pas parfait et il demeure, 
selon l’orateur sacré, une impression de 
vengeance divine. La vie humaine s’abrège, 
l’homme redevient criminel et les conquérants 

inventent la guerre pour assouvir leur passion 
de domination. Cent ans après le Déluge, Dieu 
crée les langues et les hommes se divisent en 
nations, le nom de Babel signifiant «confusion ». 
Mais dans ce cadre historique poignant dans 
lequel Dieu châtie les hommes, Il se choisit un 
peuple : Abraham et ses descendants. 

 

«Abraham et les patriarches ».  
Abraham est né d’après Bossuet, 350 ans 

après le Déluge. Grâce à ce patriarche le peuple 
de Dieu a pris une forme plus réglée. En outre il 
est célèbre dans l’Orient : «Ismaël, fils 
d’Abraham, est connu par les Arabes comme 
celui dont ils sont sortis ». «Tous les peuples se 
précipitaient dans l’idolâtrie », mais Abraham 
savait par Dieu que ses descendants 
reviendraient à leur Créateur. Dieu lui promet le 
Messie et Abraham y croit ; aussi le protège-t-il 
ainsi que ses descendants à qui Il renouvelle la 
Promesse. Sur les 12 tribus, l’une est 
particulièrement bénie et c’est d’elle que sortira 
le Messie, les autres étant infidèles. Mais «aux 
jours du Messie toute autorité cessera dans la 
maison de Juda », ce qui préfigure la 
domination romaine. Ce Messie devient alors le 
«chef et l’espérance de tous les peuples » sous-
entendu de tous les peuples de la terre : vient 
donc le temps de Moïse qui va préparer ce 
terrain avec ses successeurs. 

 

«Moïse, la loi écrite et l’introduction du 
Peuple dans la Terre Promise».  

Nous constatons ici, qu’après la mort de 
Jacob, le peuple de Dieu demeure en  Egypte 
durant 200 ans. Pourquoi ? Pour 
«accoutumer Ses élus à se fier à Sa Promesse » 
et leur donner le temps de se multiplier. Au 
surplus, il ne fallait pas laisser les mystères 
divins à la seule mémoire des hommes : aussi 
Dieu donne-t-il une loi aux Juifs, loi valable 
pour eux mais aussi pour les hommes de tous 
les temps !  Moïse dirige le peuple de Dieu –un 
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peuple ingrat qui se laisse souvent aller sur la 
pente de l’idolâtrie-, mais n’a pas la consolation 
d’entrer dans la Terre Promise «du fait d’une 
incrédulité, qui toute légère qu’elle paraissait, 
mérita d’être châtiée ». Le peuple demande un 
roi et Dieu lui en donne un : Saül, mais qui est 
bientôt réprouvé pour ses péchés. Alors Dieu, 
dans Sa bonté, décide «d’établir une famille 
royale, d’où le Messie sortirait. » Le roi en 
question est un jeune berger : David. 

 

«David, Salomon, les rois et les prophètes ».  
«Ici, le peuple de Dieu prend une forme 

plus auguste. La royauté est affermie dans la 
maison de David ». Ce peuple n’est plus un 
peuple nomade ; il se fixe sur la terre de Canaan. 
David et Salomon sont deux rois différents, mais 
admirables : si David est «belliqueux et 
conquérant », Salomon est sage. David règne 
sur Juda, puis sur tout Israël ; Jérusalem -vision 
de paix- devient «par ordre de Dieu », le siège 
de la royauté et de l’unique religion et David 
porte en triomphe l’Arche d’Alliance. C’est 
encore lui qui désigne par ordre de Dieu le lieu 
où sera édifié le Temple et qui en fera les 
dessins, mais c’est Salomon qui le bâtira sur le 
«modèle du Tabernacle ». «L’unité de Dieu 
(est) démontrée par l’unité de son temple » et 
l’arche est placée dans un lieu inaccessible : le 
Saint des Saints. Mais Salomon ne se contente 
pas de construire le Temple ; il édifie aussi le 
palais des rois dans une ville paisible et riche où 
tout représente «la gloire céleste ». On y parle 
du Messie tant attendu et les «prophéties 
magnifiques sont plus claires que le soleil » et 
chacun peut voir le Messie «assis à la droite de 
Dieu … regardant du plus haut des cieux ses 
ennemis abattus». Nous savons par David qui a 
«assisté au Conseil de Dieu que le Seigneur se 
rit des projets insensés des peuples, des rois et 
des princes et établit l’Empire de Son Christ » 
sur le monde entier y compris sur les gentils.  

En vérité tout concourt et pour toujours à 
la plus grande gloire de Dieu : «la croix paraît à 
David comme le trône véritable de ce nouveau 
roi ; ses souffrances sont les glorieuses suites 
de ses humiliations et tous les peuples de la 
terre (se ressouviennent) de leur Dieu oublié 
depuis tant de siècles ». Quant aux autres 
prophètes, ils considèrent le mystère du Messie : 
Bethléem, la virginité de Sa Mère, l’enfant 
admirable qui entre dans le Temple ou cet être 
«glorieux qui entre dans son tombeau, où la 
mort a été vaincue». Mais ces prophètes qui 
voient le Christ en sont aussi la figure, eux qui 

sont haïs, menacés, maltraités ; ils représentent 
ses mystères et plus particulièrement «celui de 
la croix ». Toutefois ils ont vu la bénédiction du 
Messie sur les gentils qui, avec les Israélites 
seront «un même peuple de Dieu » ; aussi tous 
les continents recevront des prédicateurs et 
désormais les «prêtres et les lévites sortiront de 
la gentilité ». Bossuet profite de cette occasion 
pour insister sur le fait que ce Messie est fils 
d’Abraham et de David et qu’«un empire 
éternel lui est promis : la connaissance de Dieu 
répandue par tout l’univers est marquée 
comme le signe certain et comme le fruit de Sa 
venue. Tel est selon lui, le sens des prophéties 
qui supposent une vie et un ministère de nature 
particulière. 

 

«La vie et le ministère prophétique : les 
jugements de Dieu déclarés par les 
prophètes ». 

Les prophètes sont séparés du reste du 
peuple «par une vie retirée et un habit 
particulier ». Ils mènent une vie de pauvreté, de 
pénitence, de mortification et rendent 
témoignage à la Vérité. Ce sont eux qui 
transmettent les lois de Dieu aux idolâtres et 
permettent ainsi aux fidèles de persister dans la 
loi de Dieu. Pourtant l’idolâtrie entraîne souvent 
«les princes et le gros du peuple ». Que les Juifs 
suivent la loi de Dieu et Dieu fait des miracles 
en leur faveur ; qu’ils résistent à la loi et Dieu se 
sert de l’Egypte, de la Syrie et surtout des 
Assyriens pour les châtier. Même le sanctuaire 
n’est pas épargné et le Temple qui devait être 
éternel «est consumé par le feu des Assyriens ». 
En effet Dieu ne s’attache pas à un édifice de 
pierre mais «veut trouver des cœurs fidèles » et 
ces rois impies, ces conquérants sont les 
«instruments de la vengeance divine » non 
seulement sur le peuple de Dieu, mais aussi sur 
ses ennemis. La fin de Babylone en est un 
excellent exemple ! 

 

«Diversité des jugements de Dieu : rigueur 
pour Babylone, miséricorde pour Jérusalem ».  

C’est bien sûr Isaïe qui prédit la chute 
soudaine de Nabuchodonosor, les Juifs qui 
voient périr leurs ennemis, mais aussi  et surtout 
cet empereur païen qui adore Daniel, «étonné 
de ses secrets divins » qui finit par tomber. En 
effet Babylone, ville riche et puissante est 
assiégée et Cyrus y pénètre. «Les peuples 
accoutumés au joug des rois Chaldéens, les 
voient eux-mêmes sous le joug » fait remarquer 
Bossuet et les prophéties d’Isaïe, de Daniel et de 
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Jérémie se réalisent. Alors Cyrus, devenu maître 
de tout l’Orient «reconnaît dans ce peuple tant 
de fois vaincu, je ne sais quoi de divin ». Cyrus 
rend hommage au Dieu des Juifs, ces derniers 
étant les seuls à avoir échappé à son glaive 
victorieux, montrant ainsi la diversité des 
jugements de Dieu. Manifestement Dieu veut 
punir les deux villes, mais Il le fait de manière 
différente. Babylone est orgueilleuse et 
insolente ; aussi est-elle châtiée comme Sodome 
et Gomorrhe. Jérusalem n’est pas détruite, mais 
transformée et ses enfants reviennent à elle, 
châtiés avec justice, «comme des enfants 
désobéissants ». C’est le grand retour sous 
Zorobabel. 
 

«Retour du peuple sous Zorobabel, un retour 
qui induit les lumières de Dieu».  

Nous constatons ici que le peuple de Juda 
revient en foule sous ses étendards et  «l’autel se 
redresse, le temple se rebâtit ».Mieux encore «la 
jalousie des peuples voisins est réprimée par 
les rois de Perse, devenus les protecteurs du 
Peuple de Dieu ». Les pontifes et les prêtres 
rentrent et la loi est rétablie dans sa pureté Les 
abus qui avaient cours durant la captivité sont 
réprimés et le peuple pleure les « transgressions 
qui lui avaient attiré ces grands châtiments ». 

Après ces 70 ans de captivité «ils adorent les 
jugements de Dieu et réconciliés avec Lui, ils 
vivent en paix». Aussi Dieu va-t-il répandre ses 
lumières plus abondamment que jamais alors 
qu’Il serait prêt à faire taire ses prophètes. Il fait 
«découvrir tous les conseils de la Providence», 
à la façon dont le fera son Divin Fils. La ville de 
Jérusalem se reconstruit conformément à la 
prophétie de Daniel, mais cette reconstruction 
n’est rien par rapport à la «rémission des 
péchés et (du) règne éternel de la justice» ; car 
le règne du Christ est proche, règne de Celui qui 
doit conduire le «peuple et mourir de mort 
violente pour accomplir les mystères ». Nous 
apprenons aussi « la ruine de la cité sainte », 
ruine qui sera la conséquence de cette mort et 
qui fait mieux comprendre ce qu’est la 
Providence ; cette Providence qui gouverne Son 
Peuple, mais aussi les armées romaines qui 
détruiront Jérusalem. Et les prophètes savaient 
que cette destruction serait la conséquence de la 
mort ignominieuse du Christ. 

(à suivre) 
 

JEAN-MICHEL BOCQUET 
 

 
Bibliographie  J. B. BOSSUET Oraisons funèbres (E. Belin) 
  J. B. BOSSUET Discours sur l’histoire universelle ( Garnier Flammarion) 
  M. PRELOT – Histoire des Idées Politiques (Dalloz)    
 

ORIGINE DE L'HERMINE DANS LES ARMES DE BRETAGNE 
 

On explique d'ordinaire l'introduction des 
hermines dans les armes de Bretagne de la 
manière suivante. Il n'y avait, avant Pierre de 
Dreux, aucune pièce de blason dans les sceaux 
ni sur les monnaies de notre duché. Dès l'arrivée 
de ce prince on voit les hermines apparaître 
dans le quartier de son écu ; c'est donc bien à lui 
que nous devons ce meuble héraldique. 

Contre cette opinion quelques auteurs de 
la fin du XIXè siècle se sont élevés et c'est la 
synthèse de leur réfutation que nous allons 
exposer. 

Plusieurs ont adopté, disaient-ils, cette 
manière de voir et leur opinion se trouve 
résumée dans ce passage de Dom Lobineau : 
"Comme Alix (héritière du duché en 1203) n'avait 
encore que onze ans, la cérémonie du mariage fut 
différée, mais on regarda, dès lors, Pierre Mauclerc 
comme duc de Bretagne. C'est lui qui a apporté les 
hermines en Bretagne. Pour se distinguer de ses 

autres frères, il brisa les armes de Dreux, ou de 
Braine, d'un canton d'hermines, comme on le voit 
dans son sceau de 1213 avant qu'il ait effectivement 
épousé Alix ; aussi ne prend-il dans ce sceau d'autre 
qualité que celle de fils de Robert, comte de Dreux et 
de Braine, ce qui fait voir que ceux qui ont avancé 
qu'il écartela de Bretagne après son mariage se sont 
trompés, quoique celui dont l'autorité devait, ce 
semble, avoir le plus de poids, ait eu ce sceau devant 
les yeux, les successeurs de Pierre de Dreux portèrent 
comme lui les armes de Dreux ou de Braine, et ne 
retinrent que les hermines, qui furent depuis ce 
temps-là regardées comme les armes de Bretagne." 

Les adversaires objectaient qu'à envisager 
les choses sans parti-pris, il n'était pas 
vraisemblable que le duché de Bretagne ait 
humblement reçu pour ses armes nationales une 
brisure de cadet, un de ces signes d'infériorité 
dans le rang de la naissance, simple numéro 
d'ordre que l'on changeait ou que l'on enlevait 
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au fur et à mesure du décès des autres frères. 
Dans l'absolu cette réfutation est juste. 
Également juste la remarque faite, à l'époque, 
sur l'impropriété du terme de "franc canton" au 
lieu de "franc quartier". Remarquons, disaient 
les opposants à la thèse de Dom Lobineau, 
remarquons que le canton d'hermines qui 
servait de brisure à Pierre de Dreux n'est pas un 
canton et n'est pas une brisure. Sur la brisure 
nous verrons tout à l'heure ce qu'il en était. Une 
gravure, reproduite par Dom Lobineau, 
représente le duc Pierre Ier sur son tombeau 
avec un écusson au côté où ses armes sont 
soigneusement gravées ; le prétendu canton y 
occupe la moitié de la largeur de l'écu et, par 
conséquent, c'est bien un franc quartier et non 
pas un canton. La différence est grande entre les 
deux : le canton, qui n'est que le neuvième de 
l'écu se pose dans un angle quelconque de 
l'écusson, voire même en abîme, et le franc 
quartier, grand comme le quart de l'écu, le 
coupe comme les armes en alliance.  

Ces deux pièces diffèrent encore plus dans 
le rôle qu'elles jouent dans un blason, d'après les 
règles héraldiques. Le canton est une brisure, et 
même des dernières puisqu'elle était dévolue au 
cinquième cadet (ce qui n'était pas du tout le 
rang de Pierre de Dreux), tandis que le franc 
quartier est une marque d'alliance. Les preuves 
ne manquent point dans la maison ducale ; ainsi 
Arthur II, époux de Marie, vicomtesse de 
Limoges, marque cette alliance en brisant du 
franc quartier de Limoges, exactement comme 
Pierre de Dreux, son aïeul, avait brisé ses armes 
au franc quartier de Bretagne pour marquer sont 
alliance avec l'héritière de ce duché. Jean III, fils 
d'Arthur II, épouse en 1310 Isabelle de Castille. 
Cette alliance est indiquée sur ses monnaies par 
le franc quartier de Castille. Jean III, devenu 
veuf, épouse en 1329 Jeanne de Savoie. Sur ses 
monnaies cette nouvelle alliance est indiquée 
par le franc quartier aux armes de Savoie. 

Revenons à la gravure représentant Pierre 
de Dreux. L'examen montre que le blason a déjà 
une brisure, une vraie, et fort apparente : c'est la 
bordure de gueules indiquée par les traités 
héraldiques comme signe de juveigneurie, 
immédiatement après le lambel. Or, le père de 
Pierre de Dreux, Robert, portait : "échiqueté d'or 
et d'azur", c'est-à-dire des armes plaines. Pierre, 
deuxième fils, brisa donc l'écu de son père d'une 
bordure de gueules pour marquer son rang de 
cadet. Guy de Bretagne, second fils de Jean III, 
plaça également une bordure de gueules autour 

de l'écu d'hermines plain de son père. Le 
prétendu canton étant un quartier, il était tout 
naturel qu'il vint couper l'écusson. C'est bien là 
l'emploi des armes en alliance que l'on 
rapproche des unes des autres, tandis que les 
brisures sont rejetées dans le champ d'où on les 
enlève, sans changer rien à la disposition 
première du blason. Or la seule alliance 
contractée par Pierre de Dreux, comme duc de 
Bretagne, étant celle d'Alix de Bretagne, force est 
bien de conclure que le franc quartier 
d'hermines représentait dans le blason de ce 
prince les armes de sa jeune fiancée, héritière de 
Bretagne. L'objection que le mariage eut lieu 
plus tard en raison de l'âge d'Alix, alors dans sa 
onzième année quand elle fut fiancée, n'a pas de 
poids. En effet, Pierre de Dreux rendait 
hommage au roi de son duché de Bretagne 
comme duc de ce pays, et non comme comte de 
Dreux. 

L'absence d'hermines sur les monnaies et 
les sceaux antérieurs à Pierre Mauclerc a fait 
dire que ses successeurs n'avaient adopté 
l'écusson d'hermines plain que cent ans après ce 
prince, sous le règne du duc Jean III. Mais on a 
trouvé sur un acte de Jean Ier sanctionnant une 
transaction entre l'abbaye de Buzay et Slylvestre 
de Rezé, un sceau d'hermines plain (1250). Dans 
la "Chronique de Saint-Brieuc" on rencontre la 
mention que le duc Jean (II) devenant duc porta 
les armes de Bretagne "c'est-à-dire d'hermines 
plaines". "Nous voyons aussi l'antique maison 
de Porhoët, ramage ancien de Bretagne, porter 
pour armoiries le semis d'hermines plain avec 
une cotice de gueules comme brisure". On 
voudrait connaître le passage de cette chronique 
où se trouvent ces assertions ; je ne les y ai pas 
trouvées… 

Les tenants de l'antiquité des hermines 
dans les armes de Bretagne demandent d'où 
vient qu'on ne les trouve ni sur les sceaux ni sur 
les monnaies. Ils répondent en rappelant 
qu'avant Pierre de Dreux la Bretagne était dans 
la main du roi de France qui frappait ses 
monnaies avec l'exergue : "Philippus rex, dux 
Britannia". Auparavant, c'était une longue 
période de bouleversements : en 1146, la mort 
de Conan III ouvrait la guerre de succession qui 
mit aux prises Eudon de Porhoët et Conan IV, 
gendre et petit-fils du duc précédent. 
L'abdication de Conan IV entre les mains 
d'Henri, roi d'Angleterre, et de son fils Geoffroy 
plaça la Bretagne sous la tutelle de ce prince. A 
sa mort la duchesse Constance, prisonnière des 
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Anglais, fut contrainte d'épouser le comte de 
Chester. Elle finit par s'en séparer et épousa Guy 
de Thouars. Son fils, l'infortuné Arthur, naquit 
sous la tutelle du roi d'Angleterre, passa de 
force sous celle du roi de France, pour retourner 
ensuite aux Anglais. Enfin, Guy de Thouars, 
troisième mari de Constance, gouvernait le 
duché pour sa pupille lorsque Philippe Auguste 
le lui réclama et réduisit son rôle à celui de 
tuteur d'Alix. 

Ainsi, dans cet espace de temps de plus de 
quarante années les familles de Bretagne, 
d'Anjou et de Thouars, la France et l'Angleterre, 
se succèdent sans qu'un seul moment le pouvoir 
s'établisse entre des mains solides ayant le droit 
légitime de l'exercer. 

Les arguments avancés par les partisans de 
l'utilisation de l'hermine dans les armes de 
Bretagne sont spécieux et, tout bien considéré, 
non fondés. 

Il faut d'abord remarquer avec Hervé 
Pinoteau, membre de l'Académie internationale 
d'héraldique, que Pierre de Dreux ne changea 
jamais d'armes. Son père et son frère aîné 
portaient "échiqueté d'or et d'azur à la bordure 
de gueules" comme cadets, et, ajoute Hervé 
Pinoteau, "il brisa d'un franc quartier 
d'hermines". A l'appui de ce qu'il avance il 
précise : "c'était alors la mode pour les cadets : la 
même chose arriva au même moment dans la 
ligne des ducs de Bourgogne : Bourgogne, 
Montagu, lignée issue d'Alexandre, frère du duc 
de Bourgogne et sire de Montagu, mort en 1205, 
dont les descendants eurent les armes de 
Bourgogne brisées d'un franc quartier 
d'hermines". L'iconographie ne dément pas ces 
dires puisqu'on voit dans la magnifique rose et 
les lancettes du transept Sud de Notre-Dame de 
Chartres Pierre Mauclerc avec sa femme Alix, 
son fils, le futur Jean Ier le Roux, et sa fille 

Yolande, tous portant les mêmes armes ! 
l'échiqueté au franc quartier. Le duc aurait fait 
don de ce vitrail au printemps 1221. Dans la 
petite église (XIIème s.) de Saint-Jacques des 
Guérets, en Touraine, une fresque montre un 
saint Georges portant un écu à un franc quartier 
de fourrure. 

On doit donc admettre qu'on ne trouve pas 
d'hermines avant Pierre de Dreux. En 1318, Jean 
III supprima de son sceau et de son blason tout 
ce qui était Dreux, c'est-à-dire l'échiqueté, pour 
garder exclusivement les hermines qui, 
désormais, remplirent tout l'écu, et furent 
depuis lors considérés comme l'emblème propre 
de la Bretagne. 

La devise "Potius mori quam foedari" 
(plutôt la mort que la souillure) n'est attestée 
qu'à partir de 1641. Elle fut usitée 
antérieurement par Ferdinand Ier de Naples 
avec la variante "Male mori quam foedari" (XVè s). 

Si l'hermine n'apparaît pas dans les armes 
de Bretagne, il n'en reste pas moins que les ducs 
utilisèrent des sceaux dont le premier connu est 
celui qu'Alain Fergent apposa le 15 mai 1108 sur 
une charte de Marbode, évêque de Rennes, en 
faveur de l'abbaye Saint-Serge d'Angers ; c'est 
d'ailleurs le seul exemplaire de cette époque. 
Ensuite on connaît le sceau de Conan IV (vers 
1156-1160) mais il ne comporte pas d'hermines 
ni les suivants jusqu'à Pierre Mauclerc, et encore 
les hermines dans le franc quartier ne figurent 
que dans son contre-sceau, de même pour sa 
femme, la duchesse Alix. 

Pour étonnante que soit la chose, il faut 
bien se rendre à l'évidence irréfragable et ne pas 
récuser les faits. "Car il n'y a rien de plus brutal 
qu'un fait", a écrit Sainte-Beuve (Réflexions sur les 
lettres).  

MICHEL DE MAUNY 

 

LES  PAGES  DE  NOTRE  HISTOIRE 

Histoire de Bretagne : La Bretagne pendant la Révolution. 
Nous reprenons ici la chronologie de l'histoire de Bretagne un moment interrompue pour permettre la publication des 
protestations de Monsieur de Botherel, Procureur Général Syndic des États de Bretagne. 
 

La révolution s'installe et s'étend 
À partir de décembre 1789, les paroisses 

sont dotées d'une municipalité. Les élus sont le 
plus souvent des bourgeois adeptes des sociétés 
de pensée ou de la franc-maçonnerie. Les droits 
féodaux ont été abolis, la Constituante 
réglemente la question des tenures spéciales à la 

 
Basse-Bretagne(1). Elle conserve aux 
propriétaires fonciers la propriété du fonds et le 
droit de congément. La Législative supprime le 
droit de congément et la Convention supprime 
toute redevance. Les propriétaires, nobles ou 
non, sont ruinés mais les républicains ont réussi 
à s'attacher pour un temps beaucoup de 
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domaniers. Le Directoire reviendra sur cette 
mesure.  

À l'inverse, la destruction ou l'abandon de 
beaucoup de métiers à tisser appauvrit des villes 
comme Quintin dont les toiles étaient réputées. 
Les paysans qui trouvaient là une activité 
intéressante en hiver maudissent la révolution. 
En 1712, on dénombre 600 métiers à tisser à 
Quintin, une centaine à Uzel, environ 50 à 
Loudéac et il ne faut pas oublier les centaines 
d'ateliers domestiques dispersés dans les 
campagnes : environ 3500 recensés en 1763. 
Entre 1779 et 1836, les neuf cantons vivant de 
cette industrie dans le "triangle de la toile " 
perdent 30 000 habitants.    

 
Organisation de la résistance 

Tandis que le Procureur Général Syndic 
publie, en vain, ses protestations, un homme a 
deviné la subversion profonde du mouvement 
initié en 1789. Le marquis Armand Tuffin de la 
Rouërie est un ancien brigadier général de 
l'armée des insurgés américains. Il refuse de 
s'exiler et entreprend de défendre la monarchie 
et les libertés bretonnes. Il met sur pied une 
force capable de combattre les révolutionnaires. 
En juin 1791, il fonde l'Association bretonne, 
sollicite et reçoit le soutien (2) des frères du Roi, 
de la noblesse locale mais également du clergé, 
de commerçants et de marins de toute la région 
entre Fougères, Rennes et Saint-Malo. Cette 
ligue va rapidement s'étendre à toute la 
Bretagne (3) et aux parties limitrophes des 
autres provinces. Elle reçoit des fusils et se 
militarise. Son chef donne des ordres  approuvés 
par les Princes en exil (3). Malheureusement les 
évènements extérieurs l'obligent à la prudence. 
Le 10 août 1792, les révolutionnaires s'emparent 
des Tuileries et la famille royale est enfermée au 
Temple. Le 20 septembre, la retraite étonnante 
du Prussien Brunswick à Valmy oblige le 
marquis à reculer la date de l'insurrection.  

Ce retard sera fatal à la conjuration. La 
trahison de Valentin Chévetel, un médecin en 
qui La Rouërie avait entière confiance, permet 
aux républicains, désormais bien informés sur 
les mouvements des chefs royalistes, de passer à 
l'offensive. Errant et fugitif, la Rouërie trouve 
refuge au château de la Guyomarais, en Saint-
Denoual, où il meurt le 30 janvier 1793. 

Une partie des papiers de la conjuration 
tombe entre les mains des révolutionnaires mais 
le réseau mis en place facilitera grandement la 

lutte armée qui se déclenchera quelques 
semaines plus tard. 

 
La première Chouannerie 

Après la mort de La Rouërie, la résistance 
en Bretagne perd son unité de commandement. 
La révolte éclate un peu partout, sans lien avec 
la Vendée. La Convention envoie de nouvelles 
troupes et réussit à rétablir un semblant d'ordre. 
La victoire des Bleus à Kerguidu (24 mars) 
annihilera même tout espoir sérieux de contre-
révolution armée dans le Léon. Peu à peu des 
chefs vont s'imposer localement :  
- Aimé du Boisguy. À 15 ans, il était aide de 

camp de La Rouërie ; à 17 ans, il commande 
une bande de 200 hommes ; à 19 ans, il est 
général et contrôle tout le pays de Fougères. 

- Amateur-Jérôme de Boishardy. Ancien 
marin, il organise le soulèvement dans la 
région de Moncontour, Lamballe. 

- Georges Cadoudal. Après un passage dans 
l'armée de Stofflet, il revient en Bretagne où 
son charisme et son intransigeance, ses 
convictions religieuses et monarchistes en 
font une figure emblématique de la 
chouannerie.  

- Sébastien de la Haye de Silz. Chef des 
Chouans des districts de La Roche-Bernard 
et de Rochefort-en-Terre. 
Les armées républicaines ne contrôlent 

bientôt plus les campagnes. 
Le comte Joseph de Puisaye, passé à la 

clandestinité après la défaite des Girondins, 
arrive dans le département d'Ille-et-Vilaine où il 
réorganise divers éléments chouans en 
novembre et décembre 1793. Il réussit ensuite à 
se faire reconnaître comme chef de l'armée 
catholique et royale en Bretagne. En septembre 
1794, il embarque pour l'Angleterre après avoir 
désigné un remplaçant, le baron de Cormartin, 
pour prendre la tête des Chouans de Bretagne. 
Aussitôt après le traité de La Jaunais entre les 
Vendéens et la république, Cormartin entame 
des pourparlers à la Mabilais, près de Rennes et 
signe un traité le 20 avril 1795. Vingt et un chefs 
chouans le suivent dans sa démarche. 
Cependant, le nouveau major général n'inspire 
confiance ni aux Chouans ni à Hoche. La paix ne 
sera jamais totalement respectée et sera vite 
définitivement rompue, Cormartin arrêté par les 
Bleus et de Silz tué. 

 
PIERRE COËTQUEN 
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 (1) Dans le domaine congéable, le fonds appartenait au seigneur mais le paysan disposait librement des édifices et des 
superficies. En quévaise, chaque tenure comprenait une maison, un courtil, un journal de terre et le droit de cultiver le 
domaine indivis -acquis par le défrichage- et d'y faire paître le bétail 

(2) Le 5 juin 1791, le comte d'Artois reçoit Armand de la Rouërie et lui délivre les premiers pouvoirs. Dans ce document, 
troisième paragraphe, le Prince spécifie que l' "Un des premiers effets de la contre-révolution sera de réintégrer les 
provinces dans leurs droits et de leur rendre leurs états." Plus tard, dans une Commission signée à Coblence le 12 mars 
1792, les comtes de Provence et d'Artois précisent :"Autorisent leurs Altesses Royales M. le marquis de la Rouërie, en qui 
elles ont une juste confiance, à joindre autant que faire se pourra à l'association bretonne les parties limitrophes des 
autres provinces, lesquelles seront sujettes aux mêmes règlements et travaux et participeront aux mêmes avantages, à 
l'exception de ceux qui ne seraient relatifs qu'à la constitution particulière de la Bretagne." 

(3) Par ordres des Princes, avec l'accession des Bretons émigrés, pour l'honneur des associés et le bien de la province : 
a) Il y aura par ville d'évêché six commissaires et un secrétaire pris dans les trois ordres autant que faire se pourra. Ils 

recevront leurs instructions du chef de l'association. 
b) Dans chaque ville ou arrondissement il y aura des commissaires pris dans les trois ordres ; ils recevront généralement 

leurs instructions des commissaires d'évêché, lesquelles porteront : conformément aux instructions dictées le (?) et 
reçues le (?) du chef. 

c) Les commissaires d'arrondissement ou de ville correspondront directement avec le chef ou indirectement par les 
commissaires de leur évêché... selon la promptitude plus ou moins grande que les circonstances exigeront ; mais, 
dans le premier cas, ils instruiront les commissaires d'évêché en leur faisant part des objets importants de leur 
correspondance avec le chef. 

d) Le chef fera connaître à messieurs les commissaires les personnes qui, en cas de son absence ou d'évènements 
imprévus, pourraient recevoir, donner et signer des intelligences et des instructions et le suppléer dans les courses et 
autres objets qui exigeraient en même temps son activité dans toutes les parties de la province. 

e) Messieurs les commissaires et autres membres de l'association prendront les mesures les plus actives et en même temps 
les plus sages pour propager l'esprit et les vues patriotiques de l'association, pour y réunir toutes les personnes qui, 
par leurs moyens quelconques, peuvent y être utiles. Les moyens d'utilité sont des hommes et de l'argent. Ces objets 
doivent être préparés de manière qu'on puisse, vingt-quatre heures après l'avertissement, les faire partir pour un ou 
plusieurs lieus désignés. 

f) L'objet de l'association est de contribuer essentiellement et par les moyens les plus doux au retour de la monarchie, au 
salut des droits de la province, celui des propriétés et l'honneur breton. 

g) Les commissaires nommeront des députés choisis indirectement parmi eux et les autres associés pour se rendre à un 
rendez-vous général qui sera assigné. 

h) Les commissaires feront parvenir le plus souvent qu'ils pourront au chef, l'état de leurs moyens actuels et de leurs 
espérances. Ils accompagneront cet envoi de leurs conseils et des désirs de la partie de l'association à laquelle ils 
seront particulièrement attachés... 

i) Tous les membres seront pénétrés de ce sentiment patriotique que la division des ordres ne peut donner à aucun des 
trois d'influence distinctive dans les opérations de l'association où tous les propriétaires, ayant à ce titre des 
avantages égaux à obtenir, doivent marcher main dans la main en se communiquant leur force individuelle pour 
composer une force générale dirigée avantageusement pour tous dans le même but. 

j) Les commissaires et autres membres de l'association feront tous les efforts que le courage et la sagesse approuveront 
pour faire entrer dans l'association les milices nationales et les troupes de lignes. 

k) L'organisation militaire sera réglée à temps. Il est essentiel que les commissaires et autres associés fassent, sans perdre 
de temps, leurs efforts pour acquérir des hommes populaires disposant de beaucoup de bras ; les premiers auront, 
pour être officiers dans les différents grades, des titres proportionnés au nombre d'hommes qu’ils feront parvenir au 
rendez-vous. A mesure que messieurs les commissaires auront acquis de ces hommes essentiels, ils enverront au chef 
leurs noms avec quelques remarques caractéristiques des degrés d'utilité dont ils peuvent être et de ceux de la 
confiance qu'on peut y mettre. 

Bretagne, le 5 décembre 1791. Signé: Armand de La Rouërie 
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Quelques perles de la campagne électorale : 

Avant de prendre la parole, je vais commencer par un petit discours.  
Je ne m'adresse pas à vous en tant qu'homme politique mais en tant qu'honnête homme  
Cette élection nous prend au dépourvu car le maire est mort sans prévenir. 
J'ai exercé mon mandat pendant cinq ans dont quatre années d'une administration honnête. 
La kermesse de notre hôpital psychiatrique a connu un succès fou 
Mon bras droit s'occupera des relations avec la gauche 
Cet appel du pied nous a mis la puce à l’oreille.  

et bien d'autres, à découvrir dans Le sottisier des municipales (Auteur Philippe Mignaval,  
Éditeur : Presses de la Cité) 
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LA  CONTRE-RÉVOLUTION  EN  OEUVRE 

Le comte Joseph de Puisaye en Bretagne en 1793-1794 
A l'instigation de ses amis, Joseph de Puisaye a décidé de se rendre à Londres. Une première tentative d'embarquement, au 
nord de Saint-Coulomb, a échoué.  
Deux membres de la municipalité de Saint-Coulomb (Coulomb-Rocher  pour les républicains) Mathurin Couté et Jean-Philippe 
Sébert, sont suspectés d'avoir apporté leur aide aux royalistes. Couté a été arrêté mais, après la mort de Robespierre, suite à 
une réclamation du maire et des officiers municipaux de la commune, il est libéré. Était-il aussi bon républicain que l'affirmaient 
ses concitoyens ? Et qu'en était-il de Sébert ? 
 

5e partie : L’embarquement pour Jersey à Saint-Briac le 15 septembre 1794
 

Un royaliste infiltré ? 
En définitive, Mathurin Couté était-il à 

bon droit honoré de la confiance du 
représentant du peuple ? Consacrait-il tous ses 
efforts au maintien et à la défense de la 
République ? Servait-il, au contraire, la cause du 
Roi et venait-il en aide aux agents des Princes et 
aux prêtres persécutés ? Sous les dehors d'un 
ardent patriotisme républicain était-il un 
royaliste déguisé ? Une attestation rédigée par 
Dufour, colonel de l'ancienne armée royale de 
Bretagne et certifiée par Victor Collas de la 
Baronnais, chevalier de Saint-Louis, le 9 juin 
1825, répond à cette question et livre la vérité. 
Dufour « certifie et atteste que Mathurin Couté, 
natif et domicilié de cette commune, a toujours 
fait profession des principes du plus pur 
royalisme ; qu'il faisait partie de l'organisation 
de l'armée de La Rouërie, division La Motte ; 
qu'il n'a cessé pendant tout le cours de la 
révolution d'assister aux embarquements et 
débarquements qui se faisaient sur la côte ; qu'il 
conduisait et accompagnait souvent les agents 
des Princes, mais toujours gratuitement ; qu'en 
1793, à la sollicitation de ses amis, royalistes 
comme lui, et sur l'invitation qui lui fut faite par 

Monsieur Desilles et La Motte-Grout, capitaine 
de vaisseau, il accepta la place de procureur de 
la commune, place qu'il géra pendant quelque 
temps et dans laquelle il rendit les plus grands 
services en paralysant la marche des colonnes 
mobiles, des perquisitions à domicile, des 
projets du jacobinisme ; enfin ses actions 
devenant suspectes, il fut arrêté, traîné de cachot 
en cachot jusqu'à Rennes, d'où après 6 à 8 mois 
de détention, il fut relâché et renvoyé dans ses 
foyers sous la surveillance de l'autorité. Ce 
brave royaliste ne vivant que du travail de ses 
mains reçut un coup funeste à son aisance, laissa 
chez lui une mère âgée qu'il soutenait et 
consomma dans les prisons le reste de son avoir. 
Toujours dans les mêmes principes il mérite 
d'obtenir de la Commission la pension que Sa 
Majesté accorde à ceux qui l'ont servi 
fidèlement» (1) 

Mathurin Couté, qui était né le 17 juillet 
1767 avait 58 ans en 1825. Il était menuisier. Il 
observe lui-même «que les services qu'il a 
rendus à la cause du Roi, comme il est prouvé 
par les certificats ci-joints, ont dérangé sa santé 
en l'empêchant de travailler pendant plusieurs 
années et ayant une famille de quatre enfants à 
élever, il n'a jamais pu récupérer les pertes que 
lui ont fait éprouver sa longue détention et les 
démarches sans nombre qu'il a faites pour le 
service de l'autel et du trône.» Ancien membre 
de la Coalition de La Rouërie, il était donc un 
royaliste infiltré dans l'administration 
républicaine à la demande de ses chefs, Désilles, 
trésorier de La Rouërie, châtelain de la 
Fosse-Hingant, et de La Motte-Groult, 
demeurant à la Motte-Aux-Chauffs. Seul un 
homme intelligent et très habile pouvait jouer 
un rôle aussi périlleux. Mais, à vrai dire, il vivait 
dans un milieu qui ne lui était pas hostile. En 
effet, en 1823 et 1824, parmi les demandes de 
pensions présentées par ceux qui avaient servi 

                                                 
(1) A.D., I.-et-V., 4 R 8 (dossier 62). 
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dans les armées royales de l'Ouest, 
quarante-trois provenaient d'hommes et de 
femmes habitant la commune de 
Saint-Coulomb. (2) 
 
L'arrestation de Jean-Philippe Sébert 

Le 10 septembre 1794 -24 fructidor an 2-, 
quelques jours après l'arrestation de Mathurin 
Coutté, Alexandre, capitaine général des 
douanes nationales, résidant à Cancale, dénonça 
Sébert, membre du comité de surveillance de 
Coulomb-Rocher, pour propos contre-
révolutionnaires, devant le comité de sa 
commune où il n'y avait alors que trois membres 
au nombre desquels un de ses employés. Ce 
comité envoya aussitôt cette dénonciation au 
jury du tribunal du district de Port-Malo. Le 21 
septembre, Pierre Ducognet, juge au tribunal du 
district de Port-Malo et directeur du jury 
d'accusation, ordonna d'amener devant lui 
Jean-Philippe Sébert, officier de santé à 
Coulomb-Rocher, pour être entendu sur les 
inculpations dont il était prévenu. (3). 

Le 26 septembre -5 vendémiaire an 3-, en 
vertu de ce mandat d'amener, Jean-Philippe 
Sébert, âgé de 39 ans, demeurant au bourg de 
Coulomb-Rocher, se présenta à trois heures de 
l'après-midi, en la salle d'audience du tribunal, 
devant le juge qui reçut sa déclaration. Aux 
questions posées, il répond qu'il connaît le 
citoyen Juin, lieutenant des douanes, demeurant 
à Coulomb-Rocher, qu'il est allé chez lui pour la 
dernière fois il y a deux ans à trente mois, pour 
traiter un de ses enfants qui avait une plaie au 
visage, qu'il fit trois visites dans l'intervalle de 
cinq à six jours et que depuis cette époque il n'a 
pas été chez lui. Le juge lui demande s'il est vrai 
que, se trouvant chez ledit Juin, quelques jours 
après la mort de Louis Capet, il a tenu les 
propos suivants en présence de témoins, à 
savoir, que «le plus grand malheur que pût 
éprouver la France était d'avoir perdu son Roi, 
que le représentant Chaumont qui avait voté 
pour la mort de Capet était un foutu coquin, que 
les députés de la Convention nationale étaient 
tous des scélérats et des tyrans, qu'ils volaient la 
France et que, quand ils l'auraient pillée, les 
coquins qui ont voté pour la mort du Roi 

                                                 
(2) A.D., I.-et-V., 4 R 25. 
(3) A.D., I.-et-V., L 2948, affaire de Jean-Philippe Sébert, 

(dossier n' 288). A.D., I. -et-V., L 1555, dossier 61 ; 
registre (n° 1) des arrêtés de la commission 
philanthropique de Rennes. 

foutraient le camp avec le bien de la France, et 
vous la verrez démembrée et cette partie ici 
appartenir aux Anglais, quoique je m'en fous, 
j'aime autant appartenir aux Anglais qu'à la 
France » (3) 

 
Sébert contre-attaque devant le juge 

Il répond qu'il ne s'est pas trouvé chez Juin 
depuis la mort de Capet, qu'il nie tous les faits 
mentionnés dans l'interrogatoire, n'ayant jamais 
cru qu'un seul homme pût gouverner un Grand 
Empire comme la France ; il a toujours eu 
confiance dans la Convention et surtout en 
Chaumont qui est de son pays ; les accusations 
portées contre lui ne peuvent avoir été conçues 
que depuis l'assassinat commis dernièrement à 
Coulomb-Rocher sur les personnes de François 
Vasse et Jean Robert, notables de la commune, 
attendu que, ce jour-là, il somma Echart, 
préposé aux douanes nationales, de lui prêter 
main-forte pour courir après les assassins, et que 
celui-ci refusa à la Chambre commune et 
attendu également qu'ayant rencontré dans le 
bourg Juin, lieutenant aux douanes, et l'ayant 
sommé de lui prêter main-forte, celui-ci lui 
répondit qu'il ne marcherait pas puisqu'il y avait 
un arrêté du Comité de Salut public qui lui 
défendait d'obéir aux réquisitions des autorités 
constituées. Il s'est plaint à Alexandre, capitaine 
général des douanes sur la côte, que ses 
employés n'avaient point paru lorsque lui, 
Sébert, aida à arrêter le prêtre Restif, guillotiné 
depuis dix jours, quoique l'affaire eût lieu à une 
portée de fusil de leur poste d'où ils n'étaient 
plus sortis, non plus un peu avant cette 
arrestation, quoique plusieurs coups de fusil et 
de pistolet eussent été tirés par une patrouille 
dont un sergent fut tué. Lui, Sébert, étant du 
nombre de la deuxième patrouille, fit la 
découverte de 4 000 et quelques centaines de 
livres et autres effets précieux qui furent 
déposés au district ; il contribua également à la 
saisie de 60 et plusieurs mille livres de faux 
assignats, d'un paquet de papiers que des 
commissaires du district ont remis au Comité de 
Salut public de la Convention. Il croit que la 
dénonciation portée contre lui est le résultat des 
plaintes portées par lui à Alexandre contre les 
employés qui l'ont dénoncé et qui forment tous 
la même brigade et que c'est aussi le résultat du 
réquisitoire donné par le comité révolutionnaire 
de Coulomb-Rocher, dont il est membre, pour 
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demander le remplacement des employés de la 
brigade.  

 
Interrogatoire des douaniers 

Après cette audition, le juge Ducognet fit 
conduire Sébert à la maison d'arrêt. Le même 
jour, 26 septembre, il assignait aux citoyens Juin, 
Echard, Guillaume Grosset, Jean-Baptiste 
Tournoux, Jean Bodin, préposés aux douanes, en 
la commune de Coulomb-Rocher, au poste du 
Haut-Pays, témoins indiqués par le 
dénonciateur de Jean-Philippe Sébert, officier de 
santé à Coulomb-Rocher, à comparaître en 
personne par devant lui le 28 septembre -7 
vendémiaire an 3-, de 8 heures à 9 heures du 
matin, pour faire leurs déclarations sur les faits 
dont ils avaient connaissance au sujet du délit 
dont était prévenu le citoyen Sébert dans la 
dénonciation portée contre lui par le citoyen 
Alexandre. (3) 

Le jour dit, Jean Juin, 57 ans, lieutenant 
des douanes, dépose qu'il y a quinze ou dix-huit 
mois, le citoyen Sébert, officier de santé, étant 
venu chez lui panser un enfant qui avait une 
plaie à l'oeil, «dit que le plus grand malheur qui 
ait jamais arrivé à la France, ou qui nous ait 
arrivé, est la mort du Roi; que nous arrivera-t-il 
? que la France sera divisée et que ce pays-ci 
appartiendra à l'Anglais, que tant qu'à lui il s'en 
foutait, qu'il aimerait autant appartenir à 
l'Anglais qu'à la Nation, voilà la Convention qui 
ramasse l'or de la France, une fois qu'ils l'auront, 
ils foutront le camp et nous laisserons-là, que ces 
propos ont été tenus dans sa maison, en 
présence des quatre employés qui sont 
aujourd'hui assignés pour déposer». Il a différé 
jusqu'à ce temps de faire cette dénonciation, 
parce qu'il craignait pour sa vie, surtout la nuit, 
attendu que ses fonctions l'obligent de travailler 
surtout la nuit. 

Guillaume Grosset, 40 ans, préposé des 
douanes, demeurant à Coulomb-Rocher, 
confirme la déposition de Juin chez qui il se 
trouvait lorsque ces déclarations ont été faites. 
S'il a tardé à dénoncer Sébert, c'est qu'il voulait 
examiner sa conduite et qu'il craignait d'être 
assassiné en le dénonçant lorsqu'il serait dans 
ses fonctions, que depuis ce temps il n'a rien vu 
de répréhensible dans la conduite de Sébert. 

Jean Bodin, 46 ans, préposé aux douanes, 
demeurant à Coulomb-Rocher, dépose qu'étant 
chez Juin, il entendit Sébert déclarer notamment 

que c'était une grande perte pour la France 
qu'on ait fait mourir le Roi, que la France serait 
divisée en quatre parties. 

François Echart, sous-lieutenant dans les 
douanes, demeurant à Coulomb-Rocher, déclare 
qu'en préparant son pansement, Sébert a dît que 
c'était le plus grand malheur qui pût nous 
arriver que la mort du Roi, que la Convention 
était un tas de coquins, jusqu'à ce foutu gueux 
de Chaumont qui a voté pour la mort du Roi. Il 
ajoute que s'il a tardé à parler de cette affaire, 
c'est qu'il craignait la commune qui en général 
lui paraît très mauvaise. Par ce terme, il veut 
dire qu'elle est très hostile à la Révolution.  

Jean-Baptise Le Tournoux, préposé aux 
douanes, demeurant à Coulomb-Rocher, fait la 
même déclaration. 

Le 6 octobre 1794 -15 vendémiaire an 3-, le 
directeur du jury près le tribunal du district de 
Port-Malo, en faisant conduire à la maison de 
justice (dite aussi prison Marat ou prison 
Saint-Michel) du tribunal criminel du 
département à Rennes Jean-Philippe Sébert, 
adressa au greffier du tribunal criminel les 
pièces concernant le prévenu pour qu'elles 
soient déposées au greffe et données aussitôt à 
l'accusateur public. 

 
Nouvelle intervention des autorites de saint-
coulomb 

Les autorités constituées de 
Saint-Coulomb se mobilisèrent pour se porter au 
secours de Sébert. Le 27 septembre, au 
lendemain de son incarcération à Saint-Malo, les 
membres du ci-devant comité de surveillance de 
Coulomb-Rocher, apprenant que Sébert est 
accusé par les préposés aux douanes « déclarent 
que  
1. Sans avoir égard aux charges qu'ils portent 

contre lui, ils ont parfaite connaissance que 
le 10 ventôse dernier -28 février 1794-, ledit 
Sébert insista fortement pour qu'ils n'aient 
pas de certificat de civisme, étant donné les 
nombreux versements ou débarquements de 
fraude qui arrivent sur nos côtes. 

2. Parce que lesdits préposés aux douanes 
n'ont été trouvés que très rarement à leur 
poste par la garde nationale de 
Coulomb-Rocher qui faisait ses patrouilles 
sur la côte. 

3. Parce que le citoyen Juin et le citoyen Bodin 
s'étant permis des propos séditieux, l'un en 
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disant qu'il se ferait donner du blé de force, 
le citoyen Bodin en disant au citoyen Herry, 
officier municipal, qu'il prendrait son blé et 
qu'il lui mangerait jusqu'à ses vaches. 

4. Parce que par l'effet des propos séditieux du 
citoyen Bodin, le citoyen Neveu avait été 
porté à exécuter ce qu'il disait et qu'il fut 
puni par la partie correctionnelle ; que c'était 
en conséquence de ces deux différents 
propos que le citoyen Sébert ne voulait pas 
qu'il leur fût délivré de certificat de civisme ; 
voyant qu'à la pluralité des voix ils allaient 
l'obtenir, bien que peu mérité, il demanda 
fortement qu'ils fussent au moins semoncés 

en plein comité et prévenus qu'on écrirait 
contre eux s'ils ne faisaient pas mieux leur 
devoir; ce fut lui qui fut chargé de la 
commission et qui s'en acquitta avec force. 

 
Telle est la déclaration que les citoyens 

soussignés ont délivrée à la citoyenne Charlotte 
Anfran qui la requérait.  

Signé Chauffaut, François Bonatre, 
François Auffray, Olivier Messé. 

 
ANDRÉ COUILLARD  

 

______________________ 
(3) A.D., I.-et-V., L 2948, affaire de Jean-Philippe Sébert, (dossier n' 288). A.D., I. -et-V., L 1555, dossier 61 ; registre (n' 1) 

des arrêtés de la commission philanthropique de Rennes. 
 

NOTES  DE  LECTURE 
 

�  Souvenirs du régiment des Zouaves pontificaux 
Cette réimpression d'un texte du XIXe siècle présente un ensemble de témoignages et de notes 

réunis par le général baron Athanase de Charrette afin d'honorer la mémoire de ceux qui donnèrent leur 
vie pour la défense des États de l'Église (1860-1870) puis, après la chute de Rome, celle de la Patrie 
française. 

Le lecteur peut ainsi, au fil des pages, suivre l'épopée des "zouaves", ce corps formé de volontaires 
accourus des quatre coins de l'Europe, et même de l'Amérique, pour assurer la survie du "Patrimoine de 
Saint-Pierre", la plus ancienne entité politique du continent. Les Français jouèrent, dans ce d'aucuns ont 
pu appeler la Neuvième Croisade, un rôle de premier plan. En particulier, ce fut pour beaucoup de 
légitimistes, nobles bourgeois ou paysans, comme un prolongement de l'illustre guerre de Vendée. Tout 
naturellement, les Bretons tinrent leur place dans ce concert de dévouements et de sacrifices. L'histoire a 
gardé la mémoire des batailles de Castelfidardo (1860) et de Montana (1867) puis les exploits de Loigny 
(1870) et du Mans (1871) mais, en vérité, les combats furent multiples, tant en Italie, contre les 
Piémontais ou les Garibaldiens, qu'en France, contre les Prussiens et leurs alliés. 

La ville de Rennes, perturbée par les échos de la Commune de Paris, accueillit les zouaves 
pontificaux au début de 1871. Et c'est dans l'enceinte de son séminaire que le général de Charrette, au 
nom de ses hommes, consacra son unité, rebaptisée "Légion des Volontaires de l'Ouest" par le 
gouvernement provisoire, au Sacré-Cœur devant la bannière de Loigny marquée du sang des héros 
tombés. C'est au même lieu que le 13 août 1871 fut officialisée la dissolution définitive de la valeureuse 
cohorte. Les autorités auraient bien aimé prolonger l'engagement des trois bataillons mais les zouaves 
voulaient reprendre leur liberté pour répondre, le cas échéant, au premier appel du Pape. 

Pour clore ce billet, une phrase du général de Charrette garde tout son sens : "Dans les tristes temps 
où nous vivons, le difficile n'est pas de faire son devoir mais de le connaître…" 

Pierre Valancony 
Éditions "Pays et Terroirs", 6 place du Rougé – Cholet (150 pages – 29 euros) 
Ces éditions viennent de publier également : "L'Armée pontificale et le Saint-Siège" par Achille 

Marminia (70 pages – 19 euros). 
 

�  Manifeste légitimiste 
Cette réédition du Manifeste comporte quelques chapitres nouveaux et un index qui rend 

l'ouvrage encore plus intéressant. (325 pages – 21 euros + 2 euros de frais de port) 
 
U.C.L.F., M. Hugues Saclier de la Bâtie, Château de Bonnezeaux, 49380 Thouarcé. 
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�  Les bannières des provinces de France de Patrice de La Condamine 
La république a toujours craint les provinces. Par l'institution de nouvelles limites administratives, 

elle a cherché à effacer jusqu'au souvenir des vieilles entités historiques. Le réveil des peuples qui 
constituaient le Royaume de France marque l'échec de cette tentative et ces peuples, dans leur besoin 
d'identification si longtemps réprimé, retrouvent leurs emblèmes. Ceux-ci ont beaucoup varié au fil de 
l'histoire. La forme la plus courante et visible permettant l'identification rapide d'une société déterminée et affectée 
à un territoire donné est aujourd'hui le drapeau. Les drapeaux permettent d'établir une vision générale sur les 
sociétés humaines, de tenter de mieux les comprendre et de saisir leur destinée.. 

En décryptant les messages offerts par les dessins et les couleurs des drapeaux, l'auteur nous aide 
à mieux comprendre de quoi fut faite l'histoire de chacune des provinces de France et les liens qui 
purent exister entre elles comme, par exemple, entre le Limousin et la Bretagne. 

En lisant ce livre, les lecteurs de LA BLANCHE HERMINE constateront que Patrice de La Condamine, lui-
même docteur en histoire contemporaine–Vexillologie, se réfère aux meilleurs spécialistes. Ainsi son 
chapitre dédié à la Bretagne est-il largement inspiré de Michel de Mauny et, entre autre, d'un article de 
celui-ci paru dans notre revue (L'Hermine N° 55, décembre 1996). 

Pierre Coëtquen 
Les Enclaves Libres – Auto-édition – 90 pages – 13 € (15 € port compris) 
Patrice de La Condamine –Quartier Portarrieu – 64190 Montfort-de-Béarn -  
 

����    La Gazette Royale  
Lisez La Gazette Royale, abonnez-vous à l’organe de l’Union des Cercles Légitimistes de France 
Le numéro : 4,50 €, abonnement (1 an) ordinaire  : 15,00 €, étranger : 17,00 €, soutien : 20,00 € 
Abonnement à l’ordre de l’U.C.L.F. Adresse : U.C.L.F., M. Hugues Saclier de la Bâtie, Château de 

Bonnezeaux, 49380 Thouarcé. 
 

����������������������������������������������� 

Recherche : 

Un abonné recherche le "Dictionnaire des familles de l'Ancien Poitou", de Beauchet-Filleau, 
soit de la 1ère édition, 1840-1854, 2vol., A-Z., soit de la 2e édition, 1888-1979, 7 vol., A-Mondion. 

Faire proposition au journal qui transmettra. 
 
����������������������������������������������� 

 
 

ACTIVITÉS DE LA TRADITION CATHOLIQUE ET DE 
LA TRADITION ROYALE EN BRETAGNE ET AU-DELÀ 

L’annonce des activités organisées par les cercles est laissée à la diligence de leurs dirigeants. 
 

Activités permanentes 
• Groupes de réflexion et d'études politiques :  

- A Saint-Solen (près de Dinan) -  Cercle Jean de Beaumanoir (� 02 99 40 99 04 -  
agitato7@orange.fr) 

- A Rennes – Cercle Arthur de Richemont (� 08 71 31 10 40 – cercle.aderichemont@orange.fr) 

• Conférences mensuelles : 
- Saint-Brévin-les-Pins (44) – Cercle La Cathelinière (� 02 40 64 40 30 – jlpicoche@free.fr) 

 

* SAMEDI 19 AVRIL : Pèlerinage à Pontmain 
Renseignements auprès du Prieuré Sainte-Anne (�02 96 39 56 70), avenue de Beauvais 22100 
Lanvallay 
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* CERCLE DUCHESSE ANNE  : (Cornouaille)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

* DU DIMANCHE 20 AU VENDREDI 25 JUILLET : 18ème session d'été de formation légitimiste  

Au Centre d'accueil communal de la Bétangeais (35160 Monterfil) 
Frais réels (avec hébergement en dortoir à la Bétangeais) 82 € 
Tarif réduit pour familles nombreuses : 41 € par enfant  
Renseignement et inscriptions auprès de : 
FBL (BP 10307, 35703 Rennes cedex 7 – �09 71 31 10 40 – fed.bretonnelegitimiste@orange.fr) 
 
 

* DU DIMANCHE 27 JUILLET AU SAMEDI 12 AOUT : Tro Breiz Vannes - Quimper 

Renseignement et inscriptions auprès de : 
Perhirined Pen Ar Bed (Les pèlerins du bout du Monde) : 62, rue Kerraros, 29200 Brest 
�02 98 45 04 75 (répondeur en cas d'absence) Courriel : trobreiz@tele2.fr 
 
 

* SAMEDI 27 ET DIMANCHE 28 SEPTEMBRE : 96ème pèlerinage légitimiste à Sainte-Anne-d'Auray 
 
 
����������������������������������������������� 

Samedi 26 avril 2008 

24e journée légitimiste de Bretagne 
"à la découverte du pays bigouden" 

 
10 h 30 :  Accueil devant la Distillerie des Menhirs (Pont Menhir 7 Hent Sant Philibert   

29700 Plomelin) - visite de la distillerie. 

12 h 00 :  Déjeuner  au château du Perennou, sur les rives de l'Odet. 

13 h 30 : - Histoire du château, par son propriétaire, Monsieur Christian de Broc 
- Conférence : "les légendes des châteaux de l'Odet et la Chouannerie en 

Cornouaille 
par  Monsieur Robert Omnès, professeur de l'Université Bretagne Occidentale 

- Allocutions 

16 h 00 : Promenade à la Cale de Rosulien, sur les rives de l'Odet 

17 h 00 : fin de journée  
 

Renseignements auprès du cercle Duchesse Anne : 

- Alain de Kerguélen (Le Kergoat 29140 Melven. � 06 68 70 09 08) kerglaz@free.fr 
- Michel Méda (Route des Pêcheurs Pointe de Trévignon 29910 Trégunc.  � 06 60 14 68 88 

Inscription(s) avant le 20 avril:  23 €   la journée 

Règlement joint à l’inscription (chèque à l’ordre du trésorier, Michel Méda)   
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LA LÉGITIMITÉ EN BRETAGNE 
 

Un objectif : 
Faire connaître la monarchie traditionnelle française  

Calomniée, vilipendée depuis deux siècles, la monarchie est pourtant le type de gouvernement qui a 
construit la France, l'a régie pendant treize siècles et, selon de nombreux étrangers qui l'ont visitée au 
XVIIIe siècle, en a fait le pays du monde le plus prospère.  

Rappelons également qu'à la veille de la Révolution, non seulement la Bretagne avait gardé son 
intégrité territoriale, ses États et son Parlement mais de plus, par l'institution de la Commission 
intermédiaire, elle avait pu conserver une très large autonomie.  

Seule la Monarchie peut apporter une réponse positive, non politicienne mais réaliste aux grands 
défis de l'avenir parce qu'elle est continuité, garantie de justice et de paix intérieure, et qu'elle s'enracine 
dans la religion et les traditions fondatrices.  

Sept cercles :  -     Arthur de Richemont (Rennes) 
- Madame Élisabeth (Nantes) 
- Georges Cadoudal (Vannes) 
- Saint-Yves (Tréguier) 
- Jean de Beaumanoir (Saint-Malo/Dinan) 
- La Cathelinière (Saint-Nazaire) 
- Duchesse Anne (Quimper) 

unis au sein d'une fédération : 
- Fédération Bretonne Légitimiste (FBL) 

BP 10307 
35703 Rennes cedex 7 
� 09 71 31 10 40  fed.bretonnelegitimiste@orange.fr 

Un bimestriel 
- LA BLANCHE HERMINE 

Depuis sa création, la FBL est adhérente à l'Union des Cercles Légitimistes de France (UCLF), elle en est 
la correspondante exclusive pour la Bretagne. 
 
����������������������������������������������� 

 

www.uclf.org (site de l’UCLF) 
www.monarchiefrancaise.fr (site de l’UCLF) 

www.cercle-henri4.com (site du cercle légitimiste du Béarn)  
www.royauté.org (site de l'Institut de la Maison de Bourbon) 

guy-auge.ifrance.com (site de l’Association des Amis de Guy Augé). 

 
-----����------------------------------------����----------------------------------����-------------------------------����----------------- 

BULLETIN D'ABONNEMENT A LA BLANCHE HERMINE 
 

M.   Mme   Mlle       Prénom : ...........................................   NOM : ..........................................................................................  
Adresse : ................................... ............................................................................................... .................................................  
Code Postal :..............................Ville : .....................................................................................  � ..........................................  

 Abonnement d'essai    : 8 €  pour 3 numéros    Abonnement normal : 15 €  

 Abonnement de soutien : à partir de 20 €  et plus  Abonnement Etranger : 20 € (ecclésiastique : 15 €) 

Bulletin d'abonnement à retourner à F.B.L.  B.P. 10307, 35703 Rennes Cedex 7- CCP Rennes 3 613 22 N Chèque à l'ordre de 
la F.B.L.  
_________________________________ 
Directeur de Publication : P. BODIN – Imprimé par nos soins 


